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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE

1TER, BD LUCIEN ARNAULT
                                                                                                                        48000 MENDE

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises de MARVEJOLS, 13 place du Barry – 48100

MARVEJOLS

Vu le Code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le Livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1: Délégation de signature est donnée à Madame Delphine NURIT, Contrôleuse principale, à l’effet de

signer, en cas d' absence ou d' empêchement du Responsable du SIE de Marvejols :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office,  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 10 000 € ; 

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, dans la limite de 10 000 €, pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions  sur  les  demandes  de remboursement  de  crédit  de  TVA,  dans  la  limite  de 10  000 €  par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et
porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

8°) l' ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances;

9°) tous actes nécessaires à la gestion du SIE.



 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Madame Delphine NURIT, Contrôleuse principale, à l’effet de

signer:

1°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, dans la limite de 10 000 € pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

2°)  les  décisions  sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de  TVA,  dans  la  limite  de  10  000 €  par

demande ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;

4°) l' ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances;

Article 3: Délégation de signature est donnée à l’effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°)  en matière de gracieux fiscal d' assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après;

aux agents désignés ci-après:

Nom et prénom
des agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de
paiement peut
être accordé

Delphine NURIT Contrôleuse principale 10 000,00 € 10 000,00 € 12 mois 10 000,00 €

Jérémy
GOLEBIEWSKI

Agent administratif 
principal

500,00 € 500,00 € 3 mois 500,00 €

Antoine
ANGLADE

Agent administratif 
principal

500,00 € 500,00 € 3 mois 500,00 €

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozére,

A Marvejols, le 22 septembre 2020

Michel RUNNEBURGER
SIGNE

Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques
Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises,



                                                                                                     
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE

1TER, BD LUCIEN ARNAULT
                                                                                                                        48000 MENDE

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de  MARVEJOLS, 13 place du Barry – 48100

MARVEJOLS

Vu le Code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le Livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1: Délégation de signature est donnée à Madame Delphine NURIT, Contrôleuse principale, à l’effet de

signer, en cas d' absence ou d' empêchement du Responsable du SIP de Marvejols :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 10 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 10 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et
porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2: Délégation de signature est donnée à l’effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°)  en matière de gracieux fiscal d' assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de  montant



 

indiquées dans le tableau ci-après;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;

5°) l' ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances;

aux agents désignés ci-après:

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de
paiement peut
être accordé

Delphine NURIT Contrôleuse
principale 

10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 3 000 €

Article 3: Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  en  l’absence  du  comptable  et  de  Madame  NURIT,  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de

paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de
paiement peut
être accordé

Nathalie CRUVEILLER Agente adm.
principale 1ère cl.

2 000,00 € 2 000,00 € 3 mois 500 €

Frédéric PELISSIER Agent adm.
principal

2 000,00 € 2 000,00 € 3 mois 500 €

Article 4: Le présent arrêté sera publié au receuil des actes administratifs du département de la Lozère

A Marvejols, le 22 septembre 2020

Michel RUNNEBURGER

SIGNE

Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques
Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers,



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDT-SEA-2020-269-0004 DU 25 SEPTEMBRE 2020
RELATIF AU STATUT DU FERMAGE 

CONSTATANT LES VALEURS LOCATIVES MAXIMALES ET MINIMALES DES TERRES
NUES ET DES BÂTIMENTS D’EXPLOITATION, LA VALEUR LOCATIVE DU BÂTIMENT

D’HABITATION

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L.411-11, R.411-9-1 et suivants ;

VU la loi n° 88-1202 du 30 septembre 1988 relative à l’adaptation de l’exploitation agricole à son 
environnement économique et social ;

VU la loi n°2010-874 de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 ;

VU le décret n° 2010-178 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice national 
des fermages et de ses composantes ;

VU l’arrêté du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et la forêt du 16 juillet 2020, publié au 
journal officiel du 19 juillet 2020, constatant pour 2020 l’indice national des fermages ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 032-0012 du 1er février 2013 portant modification du statut de fermage 
dans le département de la Lozère et concernant le loyer des terres nues et des bâtiments 
d’exploitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 032-0011 du 1er février 2013 relatif au statut de fermage dans le 
département de la Lozère et concernant le loyer de la maison d’habitation ;

VU l’indice de référence des loyers publié par l’institut national de la statistique et des études 
économiques ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 15 janvier 2020 portant 
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU l’arrêté n°PREF-BCPPAT 2020-034-018 du 03 février 2020 portant délégation de signature à M. Xavier 
GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

2 rue de la Rovère
48 005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-webmestre@lozere.gouv.fr

1/5

Direction départementale
des territoires



ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : l’indice national des fermages pour 2020 constaté par l’arrêté ministériel du 16 juillet 2020
publié au JORF le 19 juillet 2020 est de 105,33 soit une variation de +0,55 % ;
L’indice 2020 s’applique aux échéances comprises entre le 25 septembre 2020 au 24 septembre 2021 ;

ARTICLE 2 : Les valeurs locatives annuelles, maximales et minimales des terres nues pour les baux 
nouveaux ou renouvelés, revalorisées sur la base de l’indice national des fermages 2020 soit 105,33 sont 
de :

en euros par hectare
Catégorie (1) Maxima Minima(2)

A 119,09 87,87

B 84,99 53,93

C 51,03 22,68

D 19,84 7,08

(1) pour la signification des catégories des terres voir ci-dessous les tableaux extraits de l’arrêté de 
n°2013-032-0012 du 1er février 2013 ;

(2) ou montant de l’impôt foncier lorsque le minima est inférieur à celui-ci.

Région CAUSSE 

Catégorie TERRES S.T.H (surface toujours en herbe)

A NC* NC*

B Terre peu profonde et peu caillouteuse, de 
bonne fertilité, terrain plat accessible ou en 
pente légère, faisant partie d’un îlot de 
culture ou représentant une surface 
facilement mécanisable

Prairie naturelle de fauche à sol plat, saine, 
faisant partie d’un îlot de culture mécanisable

C Terre moins profonde, caillouteuse, de 
qualité moyenne faisant partie d’un îlot de 
culture mécanisable ou petites dolines 
isolées présentant des difficultés d’accès ou 
de pente.

Prairie naturelle de fauche qualité moyenne à 
sol sec en pente légère facilement mécanisable

D Terre très peu profonde, caillouteuse de 
fertilité médiocre, difficilement 
mécanisable, éloignée ou isolée et de petite 
superficie

Pâture de qualité médiocre, ou lande à 
moutons (parcours) boisée ou non

NC* : Non Concerné



RÉGION VALLÉE FRANGE CAUSSE +  et les anciennes communes du Recoux et du Massegros

Catégorie TERRES S.T.H (surface toujours en herbe)

A Terre profonde et peu caillouteuse, de 
bonne fertilité, terrain plat, accessible, 
faisant partie d’un îlot de culture ou 
représentant une superficie facilement 
mécanisable, irrigable.

Prairie naturelle de fauche au sol plat, saine et 
offrant la possibilité  de trois coupes, irrigable 
faisant partie d’un îlot de culture facilement 
mécanisable

B Terre moins profonde, de qualité moyenne, 
non irrigable ou à  pente légère, faisant 
partie d’un îlot de culture mécanisable.

Prairie naturelle de fauche, soit en pente 
légère soit à sol sec, et offrant la possibilité de 
deux coupes faisant partie d’un îlot de culture 
facilement mécanisable.
Très bonne pâture avec point d’eau 
permettent d’assurer la nourriture d’une vache
sur moins d’un hectare.

C Terre peu profonde, caillouteuse de fertilité 
médiocre présentant des difficultés d’accès 
ou de pente, ou de petite superficie et isolée

Prairie naturelle de fauche de qualité 
médiocre ou de faible superficie. Ou pâture 
faiblement embroussaillée pouvant être 
utilisée par des bovins

D NC* NC* 

NC* : Non concerné

Région CÉVENNES

catégorie TERRES S.T.H (surface toujours en herbe)

A Terre profonde de bonne qualité, saine 
terrain plat, accessible faisant partie d’un 
îlot de culture facilement mécanisable 
offrant la possibilité d’irrigation.

Prairie naturelle de fauche de fond de vallée, 
saine, facilement irrigable accessible et 
mécanisable, offrant la possibilité de trois 
coupes

B Terre de fertilité moyenne, mécanisable et 
accessible, non irrigable,

Prairie naturelle de moindre qualité ressources 
en eau irrégulières pente moyenne ou, très 
bonne pâture saine, avec point d’eau 
accessible.

C Terre peu profonde, caillouteuse, en pente, 
mécanisable, présence d’obstacles

Prairie naturelle de fauche en pente avec 
obstacles, petites superficies dispersées ou, 
pâture de qualité moyenne ou, bonne lande 
avec point d’eau, à relief difficile.

D Terre peu fertile, de petite superficie, 
difficilement mécanisable.

Pâture de qualité médiocre, ou lande avec 
genêts, bruyères ou fougères, boisée ou non, 
châtaigneraie pacagée.



Région MARGERIDE

Catégorie TERRES S.T.H (surface toujours en herbe)

A Terre profonde sans caillou, saine et de bonne 
fertilité, terrain plat, accessible, faisant partie 
d’un îlot de culture facilement mécanisable, 
offrant des possibilités d’irrigation.

Prairie naturelle de fauche au sol plat, saine et 
offrant la possibilité d’irrigation et de deux 
coupes, terrain accessible faisant partie d’un îlot 
de culture facilement mécanisable.

B Terre moins profonde (15-20 cm), de fertilité 
moyenne, faisant partie d’un îlot de culture 
mécanisable. Ne pouvant pas être irriguée.

Prairie naturelle de fauche de moindre qualité, 
ressources en eau irrégulières, plus ou moins 
humide faisant partie d’un îlot de culture 
mécanisable ou, très bonne pâture, saine avec 
point d’eau bien exposée facile à clôturer et à 
entretenir et abritée, aisément accessible, permet
tant d’assurer la nourriture d’une vache à 
l’hectare.

C Terre peu profonde, en pente présence 
d’obstacles (talus, rochers…) ou légèrement 
humide

Prairie naturelle de fauche en pente avec 
obstacles, trop humide ou trop sèche, ou pâture 
de qualité moyenne ou de bonne lande sans 
genêt, avec point d’eau permettant d’assurer la 
nourriture d’une vache et son veau ou l’équivalent
sur moins de 3 hectares, difficilement 
mécanisable.

D Terre de petite dimension, isolée difficilement 
mécanisable ou terre humide

Pâture de qualité médiocre, assimilée à une lande 
boisée ou non dont au moins 3 hectares, assurent 
la nourriture d’une vache et son veau, ou 
l’équivalent et non mécanisable

Région AUBRAC

catégorie TERRES S.T.H (surface toujours en herbe)

A Prairie naturelle de fauche à sol plat saine et 
irrigable, terrain accessible, faisant partie d’un îlot 
de culture mécanisable, ou très bonne pâture 
saine avec point d’eau, bien exposée, facile à 
clôturer et à entretenir aisément, accessible et 
permettant d’assurer la nourriture de plus d’une 
vache et son veau à l’hectare.

B Terre moyennement profonde, facilement 
mécanisable

Prairie naturelle de fauche de moindre qualité, 
ressources en eau irrégulière, plus ou moins 
humide, faisant partie d’un îlot de culture 
mécanisable ou bonne pâture, pouvant présenter 
quelques blocs rocheux, avec point d’eau 
accessible et permettant d’assurer la nourriture 
d’une vache et son veau sur 1 hectare

C Terre de qualité moyenne, sol soit en pente, soit
présentant des obstacles, ou humide et 
difficilement mécanisable.

Prairie naturelle de fauche, en pente avec 
obstacles, trop humide ou trop sèche ou pâture de
qualité moyenne, ou bonne lande avec point 
d’eau, difficilement mécanisable permettant 
d’assurer la nourriture d’une vache et son veau sur 
moins de 3 ha.

D Terre de petite dimension, isolée, humide et 
non mécanisable

Pâture de qualité médiocre, ou lande à bruyère, 
boisée ou non, non mécanisable dont au moins 3 
hectares
sont nécessaires pour assurer la nourriture d’une 
vache et son veau



ARTICLE 3 : valeur locative annuelle des bâtiments d’exploitation :

Le loyer des bâtiments d’exploitation est actualisé selon la variation de l’indice national des fermages 
soit 0,55 %.

La valeur du prix de référence au m² actualisée pour 2020 pour le calcul du loyer des bâtiments
d’exploitation des nouveaux baux est de : 2,63 € le m²

ARTICLE 4     : Actualisation du montant du loyer de la maison d’habitation

Baux antérieurs au   1  er   février 2013  

Le montant du loyer est indexé sur l’indice de référence de loyer du 1er trimestre.

Indice 1er trimestre 2019 : 129,38

Indice 1er trimestre 2020 : 130,57

soit une variation de 0,92 %

Le montant du loyer mensuel maximal de la maison type F5 est de 250,84 euros, prix applicable à 
compter du 1er octobre 2020.

Nouveaux baux conclus ou renouvelés à compter du 1  er    février 2013  

Le loyer de la maison d’habitation est actualisé chaque année selon la variation de l’indice de référence 
des loyers du 2  trimestre (+ 0,66ᵉ  % en 2020 );

IRL 2  trimestre 2019ᵉ  : 129,72
IRL 2  trimestre 2020ᵉ  : 130,57

La valeur minima et maxima actualisée de la fourchette départementale pour le calcul du loyer 
d’habitation des nouveaux baux est de :

Minima : 13,76 /m²/an
Maxima : 37,73/m²/an

La valeur actualisée du point pour le calcul du loyer d’habitation des nouveaux baux est de : 0,31.

ARTICLE 5 : M.le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, M. le directeur départemental des 
territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
aux membres de la Commission Consultative Paritaire des Baux Ruraux et publié au recueil des actes 
administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental des territoires

Signé
Xavier GANDON
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